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AU LIEU DE 

Article 2.- Sous les réserves d’interprétation des Considérants 29, 31, 54, 61 et 65 

(…) 

LIRE 

Article 2.- Sous les réserves d’interprétation des Considérants 28, 30, 53, 60 et 64 

(…) 

  

Antananarivo, le 13 août 2016 

Le Greffier en Chef 


